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Un événement politique international majeur

MONTREAL REÇOIT 
le 2ème Congrès mondial 
contre la peine de mort.
En accueillant le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort, du mercredi 6 au samedi 9 octobre 2004, Montréal sera la capitale mondiale des droits humains et le point de convergence de tous les citoyens attachés à l’abolition universelle de la peine capitale.

Montréal est un lieu privilégié pour ce Congrès: métropole bilingue et multiculturelle, la ville se situe au sein d’un pays ayant aboli la peine de mort et voisin de pays qui continuent à exécuter: États-Unis, Cuba ainsi que certaines îles des Caraïbes.

Le 1er Congrès mondial contre la peine de mort s’est tenu à Strasbourg (France) en juin 2001. Au Parlement européen et au Conseil de l’Europe, des présidents de Parlement, des juristes, des représentants des plus grandes ONG et des citoyens du monde entier ont demandé «l'arrêt de toute exécution sur le chemin de l’abolition universelle». Le Congrès a mené à la création de la Coalition mondiale contre la peine de mort et à l'instauration, le 10 octobre de chaque année, d'une Journée mondiale contre la peine de mort. Depuis 2001, plusieurs pays ont aboli la peine capitale: la Turquie, le Chili, la Bosnie-Herzégovine, Chypre, Samoa, la Serbie Monténégro et l’Arménie.

Le Congrès de Montréal veut accélérer le mouvement lancé à Strasbourg en 2001 et le rendre universel.

Au cours du Congrès, le théâtre Maisonneuve de la Place des Arts accueillera les assemblées plénières ainsi que les grands débats et les soirées thématiques (mercredi 6, avant-première du long métrage Manners of Dying, et jeudi 7, soirée Témoignages d’anciens condamnés à mort et de  familles de victimes).
En marge du Congrès, le Complexe Desjardins, l’Office national du film du Canada ainsi que plusieurs théâtres montréalais accueilleront de nombreux événements artistiques, culturels et éducatifs, dont l’Agora de l’abolition, un Forum étudiant ainsi qu’une exposition pédagogique sur la peine de mort, tous ouverts au grand public.

Plus de 1000 experts, diplomates et citoyens du monde entier seront rassemblés à la Place des Arts et débattront des stratégies pour encourager de nouveaux pays à abolir la peine de mort de leur code pénal. 

Le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort sera également le plus grand rassemblement jamais vu d’anciens condamnés à mort et de familles de victimes attachées à l’abolition. 

Seront également présents à Montréal, les porte-parole du Congrès, Bianca Jagger, Philippe Maurice, Ari Vatanen, Mary Robinson, Ahmed Othmani et Michel Taube, ainsi que des ministres de nombreux gouvernements partenaires (Québec, Canada, Pays-Bas, France, Belgique, Allemagne, Italie, Roumanie, Mexique…). 

En clôture de « Montréal 2004 », aura lieu la Marche vers l’abolition, le samedi 9 octobre. Le départ sera donné à la Place des Arts à 12h30 et permettra aux citoyens du Québec, du Canada et d’autres pays du monde de manifester leur opposition à la peine de mort et leur attachement au respect des droits humains.

Le Congrès de Montréal a plusieurs objectifs:

· Sensibiliser l’opinion internationale et convaincre de nouveaux pays d’abolir la peine capitale

· Convaincre les pays abolitionnistes de refuser d’extrader des prévenus vers les pays où ils risqueraient la peine de mort et favoriser l’accueil des réfugiés qui l’encourent dans leur pays d’origine.

· Encourager le Canada, la France et une trentaine d’autres pays, à ratifier le Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international des droits civils et politiques de l’ONU, seule convention internationale qui condamne la peine de mort.

· Encourager les avocats de tous les pays à aider leurs confrères dans la défense des condamnés à mort.

· Sensibiliser les citoyens canadiens au sujet de la peine de mort dans le monde alors que 53% d’entre eux seraient encore favorables à la peine capitale et encourager la diplomatie canadienne à s’engager davantage afin que de nouveaux pays abolissent la peine capitale.

· Promouvoir la Journée mondiale contre la peine de mort, fixée au 10 octobre de chaque année.

Parmi les débats de Montréal 2004:

· Comment le Canada a-t-il aboli la peine capitale ?  

· Terrorisme et justice internationale : comment juger les terroristes et des dictateurs comme Saddam Hussein ? 

· Quelles sont les alternatives à la peine de mort ? 

· La peine de mort diminue-t-elle aux États-Unis? 

· La peine de mort, enjeu des élections présidentielles américaines ? 

· Faut-il boycotter les Jeux Olympiques de Pékin 2008, parce que l’on exécute des condamnés à mort dans les stades chinois ?

«Montréal 2004» et les Canadiens

Le Canada a aboli la peine de mort depuis 1976 mais n’a pas ratifié la convention internationale qui l’interdit (Deuxième Protocole facultatif se rapportant au Pacte international des droits civils et politiques de l’ONU). Au cours de la dernière année, le Canada a tenté d’extrader trois réfugiés ou étrangers qui encouraient la peine de mort dans leur pays d’origine. Les autorités ont reculé grâce à la pression de l’opinion publique. Toutefois, le Canada s’est prononcé contre le rétablissement de la peine capitale en Irak, de concert avec les États européens.

Un sondage Légér-marketing datant de septembre 2001 fait état d’une majorité de Canadiens (53%) favorable à la peine de mort. L’objectif du Congrès est donc aussi de sensibiliser les Canadiens aux raisons de l’abolition dans une démocratie.

«Montréal 2004» souhaite amener des Canadiens à s’engager dans la défense de condamnés a mort, à mener des actions de lobbying auprès de nouveaux pays et à sensibiliser l’opinion publique internationale.

Quelques temps forts de « Montréal 2004 »

Débat public : «Peine de mort : la justice internationale face au terrorisme et aux génocides contemporains »
Mercredi 6 octobre à 16h00. Parmi les grands débats de Montréal 2004, la question du procès des terroristes et des dictateurs sera étudiée par des experts des milieux académiques et politiques. Pourquoi ne doivent-ils pas être condamnés à la peine capitale ? 

Soirée Cinéma – Avant-première du film Manners of Dying réalisé par Jeremy Peter Allen

Le mercredi 6 octobre à 20h00 au théâtre Maisonneuve de la Place des Arts. Dans le cadre de la programmation artistique de « Montréal 2004 », les congressistes sont invités à la présentation en avant-première du film Manners of Dying, long-métrage réalisé par Jeremy Peter Allen, adapté d’une nouvelle de l’auteur Yann Martel, avec en premiers rôles Roy Dupuis et Serge Houde. 
Soirée – Témoignages d’anciens condamnés à mort et de familles de victimes
Jeudi 7 octobre, de 20h30 à 22h30, aura lieu une soirée autour des victimes de la peine de mort. Des anciens condamnés à mort ainsi que des familles de victimes, en provenance du Japon, du Liban, de France, des États-Unis et d’ailleurs, seront réunis afin de présenter leurs témoignages et partager leur vécu. 
Toute la semaine, des grands témoins et acteurs de l’abolition seront disponibles pour entrevues.

Marche pour l’abolition universelle – Samedi 9 octobre - Montréal

Samedi 9 octobre, rassemblement à la Place des Arts à 12h30. Citoyens, militants et abolitionnistes, marcheront dans les rues de Montréal pour la mondialisation des droits humains et l’abolition universelle de la peine capitale. La marche se clôturera à 14h00 par des interventions de personnalités et le tirage de la loterie du Congrès. 

L’Agora de l’abolition 

Sur le site du Complexe Desjardins, les participants seront invités à visiter l’Agora de l’abolition, un espace ou se tiendra une exposition pédagogique, ainsi que des kiosques d’informations des différents partenaires du Congrès. De plus, les librairies Paragraphe et du Square y proposeront, des classiques de la littérature abolitionniste ainsi que des ouvrages écrits par certains des intervenants du Congrès. 

Lors du Congrès sortiront deux ouvrages publiés par ECPM : « Abolir… », édition 2005 ; «The ultimate dead-end: capital punishment in the USA» par Marc Jacquand.
Le couloir de l’abolition

 Venez visiter l’exposition Le Couloir de l’abolition. Les couloirs de la mort, lieux de détention des condamnés pendant de longues périodes et jusqu’aux derniers instants, seront évoqués dans une optique abolitionniste. Les dessous de la salle Maisonneuve de la Place des Arts de Montréal seront hôtes d’une exposition de photos et d’installations diverses. Trois cellules traverseront ce couloir : la salle de l’innocence, la salle d’attente, la salle d’exécution.

Des peintures et œuvres d’art seront également exposées dans le théâtre Maisonneuve ainsi qu’à l’intérieur du Complexe Desjardins, face à  la Place des Arts.

Retrouvez le programme complet du Congrès sur www.montreal2004.org
Montréal 2004, le 2ème Congrès mondial contre la peine de mort. Du mercredi 6 au samedi 9 octobre. www.montréal2004.org

Renseignements et inscriptions : montreal2004@abolition-ecpm.org (514) 864 6389 

Contacts Médias : media@abolition-ecpm.org (514) 392 0110


